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�"G�SD����E G��"����H�D� ���"��D!E�����ED��"�H� �����"&��"G�H�"G���k_̂ed\Yb̀_̀d]̀\YtYZĉ\\]̀��"��"EE"�H�D� ���"�D!E�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD PASTOURELLE situé à LOURDES (65)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenue : 4 
Levée : 1 

Ecart 1 : Le directeur de l’EHPAD 
n’est pas titulaire d’une 
certification de niveau 1 (BAC +5), 
contrairement aux dispositions de 
l’article D.312-176-6 du CASF. 

Qualification 
directeur : 
Art. D.312-176-
6 à 9 du CASF 

Prescription 1 : Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Délai : 
Effectivité 2024. 

                      
                     

                      
                     
                    

Prescription 

maintenue 

Prise en compte de la 

réponse de 

l’établissement. 

Transmettre 

l’attestation d’entrée 

en formation puis le 

diplôme 

Délai : Effectivité 2024. 

Ecart 2 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 
(validité PE : 5 
ans) 

Prescription 2 : actualiser le 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 2024 

          
                    

                     
                

                        
                      

             

Prescription 

maintenue 

Délai : Jusqu’à la 

finalisation de la 

formalisation du 

CPOM. 

Ecart 3 : Le médecin 
coordonnateur de l’EHPAD n’est 
pas titulaire d'un diplôme d'études 
spécialisées complémentaires de 
gériatrie, d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 

Diplôme : 
Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 

Prescription 3 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 

Délai : Effectivité 
2024 

                      
                         
                      
                      

Prescription 

maintenue 

Délai : effectivité 2024 
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capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est pas 
conforme à l’article D312-157 du 
CASF. 

                     
                

Ecart 4 : Le temps d’ETP du 
médecin coordonnateur 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 4 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 

Délai :effectivité 

2024 

                       
                         

                     
                         

                   
        

               

Prescription 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024 

Ecart 5 : La procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 5 :  Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

Délai : immédiat 

                    
                      
                     

           

Prescription levée. 
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Remarques (2) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levée : 2 

Remarque 1 :  Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 

Délai : 6 mois 

                       
                     
                      
                    

          

Recommandation 

levée 

Remarque 2 : La structure déclare 
ne pas avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de la biologie 
et de l’imagerie (ou par 
convention). 

Recommandation 2 : Organiser 
les accès aux plateaux 
techniques et d’imagerie. Délai : 6 mois. 

                      
                

               
                     
                    
                     

                       
               
             

Recommandation 

levée. 


